
 

 

Stéphanie Yon-Courtin 

Membre du Parlement européen 

Vice-présidente de la commission de la Pêche 

Conseillère régionale de Normandie 

 

 

Madame Catherine CHABAUD  

Ministre déléguée chargée de la Mer et de la Pêche 

Hôtel de Roquelaure 

246, boulevard Saint-Germain 

75007 Paris 

 

Bruxelles, mardi 30 juin 2026 

 
 
Objet : Soutien et appel à l’action pour interdire les navires de plus de 25 mètres dans la 

bande côtière en Manche-Est 

 

 

Madame la Ministre, 

 

Comme vous le savez, la pêche professionnelle normande est majoritairement artisanale et 

ancrée dans son territoire. En Normandie, la pêche artisanale est à la fois un moteur de notre 

développement économique, une source d’emplois, un atout essentiel pour notre souveraineté 

alimentaire et une partie intégrante de l’identité de notre région. 

 

Pourtant, notre pêche artisanale est menacée. Au-delà des défis qui impactent l’ensemble du 

secteur, elle est confrontée à l’augmentation des pressions sur la ressource, à la multiplication 

des conflits d’usage, et aux conséquences du Brexit qui caractérisent la façade Manche. 

 

C’est dans ce contexte que nos pêcheurs artisans doivent cohabiter avec de véritables « navires-

usines » qui exercent une pression insoutenable sur nos ressources et une concurrence déloyale 

sur nos professionnels, sans débarquer le moindre poisson sur notre territoire. 

 

Depuis longtemps déjà, nos pêcheurs normands, le Comité régional des pêches maritimes et 

des élevages marins de Normandie et l’Organisation des Pêcheurs Normands alertent sur cette 

situation et appellent à des mesures fortes pour protéger la bande côtière.   

 

En mai dernier, l’abrogation de l’arrêté préfectoral interdisant les navires de plus de 25 mètres 

en Manche-Est a suscité beaucoup d’incompréhension et un sentiment d’injustice pour nos 

pêcheurs, et souligné l’urgence de trouver une solution durable.  

 

En ce sens, nous saluons votre prise de position lors des Assises de la pêche et des produits de 

la mer, le 18 juin dernier à Cherbourg, lors de laquelle vous avez annoncé le lancement d’une 

consultation auprès des États membres concernés afin de les informer de la volonté de la France 

d’exclure les navires de plus de 25 mètres dans la zone des 12 milles marins en Manche-Est. 

 

Nous apportons aussi notre soutien à la mission de concertation pour l’établissement d’un plan 

de gestion régional de la pêche professionnelle sur la façade Manche-Est.  



 

Les conclusions de cette concertation, attendues au mois de juillet, devront identifier un 

consensus clair sur la gestion de la bande côtière et la question de l’interdiction des navires de 

plus de 25 mètres dans cette zone. 

 

Comme vous le savez, le cadre européen de la Politique commune des pêches (PCP) autorise 

déjà les États membres à prendre des mesures de gestion plus restrictives dans la bande des 12 

milles marins, aux fins de la conservation des stocks halieutiques et du maintien ou de 

l'amélioration de l'état de conservation des écosystèmes marins. 

 

Par conséquent, nous vous appelons à conclure au plus vite les consultations prévues avec les 

États membres concernés, la Commission européenne et les conseils consultatifs compétents, 

et à prendre toutes les mesures nécessaires en vue d’interdire les navires de plus de 25 mètres 

dans la zone des 12 milles marins en Manche-Est. 

 

Cette décision devra évidemment être prise en associant l’ensemble des acteurs et des 

professionnels concernés, en intégrant la filière pêche dans toute sa diversité, et en tenant 

compte de nos spécificités régionales.  

 

Nous sommes convaincus que cette mesure est indispensable pour soutenir notre pêche 

artisanale, préserver nos ressources et protéger nos territoires littoraux. 

 

Madame la Ministre, nous savons que nous pouvons compter sur votre engagement et votre 

détermination. 

 

Très cordialement, 

 

Stéphanie Yon-Courtin 

 
Avec le soutien de : 

 

Pascal ALLIZARD, Sénateur du Calvados 

Bertrand BOUYX, Député du Calvados 

Agnès CANAYER, Sénatrice de la Seine-Maritime, ancienne Ministre 

Sébastien FAGNEN, Sénateur de la Manche 

Corinne FÉRET, Sénatrice du Calvados 

Agnès FIRMIN LE BODO, Députée de la Seine-Maritime, ancienne Ministre 

Béatrice GOSSELIN, Sénatrice de la Manche 

Philippe GOSSELIN, Député de la Manche 

Didier MARIE, Sénateur de la Seine-Maritime 

David MARGUERITTE, Sénateur de la Manche 

Pascal MARTIN, Sénateur de la Seine-Maritime 

Thomas PELLERIN-CARLIN, Député européen 

Marie-Agnès POUSSIER-WINSBACK, Députée de la Seine-Maritime, ancienne Ministre 

Sonia DE LA PROVÔTÉ, Sénatrice du Calvados 

Bertrand SORRE, Député de la Manche 

Stéphane TRAVERT, Député de la Manche, ancien Ministre 



 

Copies à : 

 

Sébastien LECORNU, Premier Ministre 

Costas KADIS, Commissaire européen à la pêche et aux océans 


